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FEDERATION FRANCAISE DE JAVELOT 

TIR SUR CIBLE 
Agréée par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 

Sous le N° 62 S 138  
 
PV 5/ 2025                                                                                                                          

Arleux, le 17 Novembre 2025 

PROCES –VERBAL 
ASSEMBLEE GENERALE DE LA F.F.J.T.S.C.   

Du 9 novembre 2025 à Abscon. 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
   

   Mots d’accueil du président 
   Appel du comité directeur FFJTSC  
   Appel des délégués FFJTSC 
   Approbation de L’A. G.  2024 
   Bilan des activités 2025  et vote 
   Bilan financier 2025 par la Trésorière et vote  
   Rapport du contrôleur aux comptes 
   Rapport moral du Président fédéral et vote 
   Présentation du budget prévisionnel 2026 et vote 
   Remise de médailles fédérales   
   Remise des diplômes aux champions  
   Remise des aides diverses Fédérales aux districts présents ou représentés 
   Questions diverses à faire par courrier avant le 25 octobre 2025 
   Mots des invités 
   Tirage de la tombola gratuite. 
   Pot de l’amitié 

 
APPEL DU COMITE DIRECTEUR  FFJTSC 

 
Présent(e)s : M. D. HAY, G. LANSELLE, M. DRAGAR, D. SARPAUX, JM. FARCY, 
F.COQUEMPOT et T. GRAUX. 
Mmes : N.CARAMIAUX, C. BOLLAERT, S. GRAUX, C. HAY, C.WIPLIE, S. DAGNEAU et D. 
DRAGAR. 
 
Excusé(e)s : JC. BRIFFAUT, M. MONET, A. CHABANE, A. DESLIENS, C. DRAGAR, A. CRELEUX 
et T. DUFOUR. 

 
APPEL DES DELEGUES DES DISTRICTS 

Présents ou représentés :  
Arrageois : M.DUMONT, D.RATEL (+1 Pouvoir pour G.WACHEUX), G. LANSELLE (+2 Pouvoirs 
pour A.ROBERT et P.VERNOUILLET). 
Auchellois : C.BECUE, G.TAFFIN et M.PECQUART. 
Boulonnais : D.HAY (1 pouvoir pour M.ARDAEN) et 1 Absent 
Bruaysien : JL. DESTREBECQ, I. BROGNIART, A. LALLOYER  
Grenaysien : M. SOLTYSIK et M.OLSZANSKI                  
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Hesdinois : F. COQUEMPOT, N. GALLET et D.NEDONCHEL 
Liévinois: N. CARAMIAUX, M. DRAGAR                                                                                              
Ternois : JM. FARCY, D. HAY, C. HAY                  
Cambrésis : P. SKOWRONSKI et M.SKOWRONSKI                                              
Lillois : S.DAGNEAU et C.WIPLIE     
Valenciennois : T. HAUTCOEUR et F. GASZINSKI           
Doullennais : JM. FARCY (1 Pouvoir pour F.LAGNY), N.CARAMIAUX (1 pouvoir pour A. 
DESLIENS) C.HAY (1 pouvoir pour A.DELALONDE) 
 

Mot d’accueil du Président, M. HAY Didier 
 

Le Président Fédéral Didier HAY ouvre la séance à 15h15, il souhaite la bienvenue et remercie les 
membres du comité directeur de leur présence ainsi qu’aux présidents de districts et leurs délégués. 
 
« Bonjour à tous, je remercie la ville d’Abscon et le club de nous recevoir dans cette salle pour notre 
Assemblée Générale 2025 et je remercie également la présence de tous les licenciés.  
Je remercie M. Pascal DELOFFRE, président du comité départemental du Nord JTSC pour sa présence. 
Je présente les excuses de Mme Agathe Desliens, présidente du comité Départemental de la Somme JTSC 
qui travaille aujourd’hui.  
M. Daniel BREVIERE, président d’honneur de la Fédération Française de javelot Tir sur Cible a été 
invité mais n’est pas présent ce jour. » 
 
Le président Mr Didier HAY laisse la parole au secrétaire général David Sarpaux, pour développer 
l’ordre du jour. 
Le secrétaire déclare la séance ouverte, le quorum étant atteint avec 32 délégués sur 33. 
 
Approbation de L’A.G.  2024 
 
Le secrétaire a demandé à l’assemblée si tout le monde avait bien relu le PV de l’AG 2024 afin qu’on 
puisse passer au vote. 
 
Question de Pascal DELOFFRE : 
L’an passé, lors du bilan moral du président, il a été mentionné un gros déficit. Qu’en est-il de ce 
manquement ? 
Réponse du président : 
C’est très compliqué, nous cherchons toujours où est l’argent. Nous avons payé le fournisseur, l’argent a 
été encaissé par le fournisseur mais après réclamation, lui dit que non. Et de ce fait nous n’avons en plus 
reçu aucune marchandise. 
 

Le compte rendu de l’assemblée générale 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Bilan des activités 2025 par le secrétaire général, David SARPAUX. 
 
EFFECTIFS 
 

 2025 2024 Différence 
PAS DE CALAIS 591 591 +0 

NORD 68 70 -2 
SOMME 56 56 0 

ELOIGNES 9 - +9 
TOTAL 724 717 +7 
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L’effectif global 2025 s’est maintenu par rapport à 2024, malgré une nouvelle perte de quelques clubs. 
L’arrivée du club de Beuzeville en Normandie a permis d’augmenter encore très légèrement les effectifs 
cette année. 
On espère pour 2026 une nouvelle augmentation de l’effectif. 
 
REUNIONS 
L’AG  de 2024 a eu lieu le 3 novembre dans le Pas de Calais à Arras. 
Le comité Directeur fédéral s’est réuni 4 fois les : 4 janvier, 19 avril, 22 juin et 11 octobre 2025.    
La commission des épreuves Fédérales par équipes et individuelles s’est réunie 2 fois : le 15 mars et le 20 
septembre  2025. 
La commission des statuts et règlements s’est réunie 1 fois le 15 mars 2025. 
La commission des finances s’est réunie 1 fois : le 8 octobre 2025.  
La commission des médailles s’est réunie 1 fois le 28 septembre 2025. 
 
1 session d’examen d’arbitrage a eu lieu cette année le 31 mai 2025 
Le Stage d’initiateurs prévu le 22 et 29 Novembre 2025 aura bien lieu cette année. Ce stage n’a pas eu 
lieu depuis plus de 10 ans. 
 
Soit un total de 13 demi-journées de travail pour une bonne partie des responsables fédéraux, en plus des 
réunions de District, Département et Ligue où certains sont élus également.  
A cela il faut ajouter la présence de 9 à 10 membres du comité directeur Fédéral à chaque compétition 
Nationale. (4 compétitions nationales cette année) 
  
PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE les 8 et 15 juin 2025  
 
INDIVIDUEL (QUALIFIABLES)   

Pas de calais Nord Somme Eloignés TOTAL 
133 43 23 2 201 individuels 

+ 23 par rapport à 2024 
 
DOUBLETTE (QUALIFIABLES)   

Pas de calais Nord Somme Eloignés TOTAL 

97 21 10 1 129 doublettes  

+ 11 par rapport à 2024 
 
PARTICIPATION AUX COUPES DE FRANCE les 7 et 28 septembre 2025  
 
INDIVIDUEL (QUALIFIABLES)   

Pas de calais Nord Somme Eloignés TOTAL 
263 44 27 2 336 individuels  

+ 25 par rapport à 2024 
 
TRIPLETTE (QUALIFIABLES)   

Pas de calais Nord Somme TOTAL 
58 10 3 71 triplettes 

+ 5 par rapport à 2024 
 
Au niveau des activités, le comité directeur est satisfait du travail effectué en initiation et démonstration. 
Le comité remercie les responsables de ligues, départements, districts et clubs qui travaillent au quotidien 
pour faire connaître notre discipline, et qui contribuent ainsi à favoriser notre avenir fédéral. 
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Rappel :  
Compétitions 2026 
 
Championnats de France 3, 4, F,     le 7 juin 2026 à Liévin 
Championnats de France H, 1, 2, J, C, M,    le 14 juin 2026 à Liévin 
Coupe de France « individuel »      le 13 septembre  2026 à Nœux-les-Mines 
La Coupe de France « triplette »     le 27 septembre 2026  à Nœux-les-Mines 
Masters (champions et vainqueurs de coupes réunis)  le 11 octobre 2026 à Abscon (confirmé le 

13/11/25) 
 
Je vous remercie de votre attention et vous souhaite à tous une bonne fin d’année 2025.   
 
 

Bilan d’activités approuvé à l’unanimité par les délégués des districts présents 
 
 
Bilan financier 2025 par la Trésorière 
 
La trésorière générale Madame Bollaert Cindy a fait la lecture du bilan du compte de résultat, du détail 
des charges et des produits pour l'année 2025.  
Le Président fédéral, la Trésorière et la Trésorière adjointe ont répondu aux différentes questions de 
l’assemblée.   
 

Bilan financier approuvé à l’unanimité par les délégués des districts présents 
 
Rapport du contrôleur aux comptes. 
La trésorière adjointe Madame Caramiaux Nathalie a fait la lecture du rapport du contrôleur aux comptes. 
 

Mesdames, Messieurs,  
En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Comité d’administration, j’ai l’honneur  

de vous présenter le rapport relatif à l’exercice arrêté début OCTOBRE 2025. 
*    Le contrôle annuel des comptes de la Fédération Française de Javelot Tir Sur Cible 
*    Les vérifications et informations pour l’année 2025. 

 

Les comptes ont été arrêtés par la Trésorière  de l’association, il m’appartient, sur la base de 
mon examen, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 
 

1) OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 2025 
 

J’ai procédé au contrôle des comptes annuels en effectuant les diligences que j’ai estimées 
nécessaires. Sur la base des contrôles, je certifie que les comptes tels qu’ils sont présentés sont réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé. 
 

2) VERIFICATIONS et INFORMATIONS 
 

J’ai notamment vérifié les fonds de banque et d’épargne en m’assurant que les relevés reçus et 
les états de rapprochement justifiaient bien les soldes. 
Au cours de cette mission, je n’ai constaté aucune irrégularité. 
En conclusion, sur la base des contrôles effectués, je certifie que les comptes annuels tels qu’ils sont 
présentés et adressés aux adhérents, sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat de 
l’exercice écoulé de la Fédération. 
 
En observation : 
 
Néant 
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Angres, le 24/10/2025 

  LE CONTROLEUR AUX COMPTES  Mr PLOUVIEZ Philippe. 
 
Le président Mr. Hay Didier remercie Mr Plouviez pour le contrôle effectué. 

 
Rapport moral du Président fédéral. 
 
Je vous remercie de votre écoute pour ces rapports mitigés cette année. Nous avons un gros déficit  nous 
avons subi plusieurs arnaques qui pour l'instant nous coutent très chères. Cela ne devrait pas tarder à 
rentrer dans nos comptes, la banque serait prête a nous dédommagée. 
 
La demande de subvention à Paris  devait être  traitée en Octobre mais pour l'instant aucune nouvelle. 
Mme Caramiaux  Nathalie l’a transmise en temps utile à Paris. 
 
La Fédération n'a pas augmenté ses licenciés. Pour commencer, cela débute par les clubs, les districts, les 
départements, la ligue et seulement après la fédération. Dans chaque association du départ  jusque les plus 
hautes  instances, chacune doit  se dépenser pour faire fonctionner au mieux.  
 
Pour les licences, suite à un avis du ministère des sports, le certificat médical n'est plus obligatoire sauf 
dans certaines fédérations. Pour le javelot c'est à la décision de la fédération, donc en réunion du comité 
du 11 octobre 2025 le comité a voté à l'unanimité de le remplacer par une simple attestation de santé sur 
l'honneur. Peut-être que suite à cela nos effectifs pourraient augmenter. 
 
Suite à un mail du 22 Octobre de l’assurance concernant les manifestations et les initiations. 
Il est maintenant à la charge des clubs de remplir les demandes de responsabilité civile pour l’assurance 
pour vos différentes manifestations ou initiations. Une fois remplies, vous devez me les envoyer pour que 
je les transmette à l’assurance.  
Il ne faut surtout pas penser ou croire que c’est pour vous démarcher pour vous avoir comme client, 
surtout que vous êtes déjà couverts par l’assurance de la fédération. 
En 2025, c’était à la charge du président de la fédération de les remplir, mais maintenant l’assurance veut 
que ce soit les clubs qui remplissent ces demandes.  
 
Un petit rappel, il y a de nombreuses années  un avis était passé comme quoi les clubs et districts ne 
devaient pas faire de manifestations le jour des manifestations et assemblées générales des départements,  
Ligue et Fédération, ce qui facilite la disponibilité des représentants des clubs et districts. 
Je vous demande de respecter cette décision qui avait été prise par nos anciens.  
 
Mr Sarpaux vous a avisé tout a l'heure qu'un examen d'initiateurs est programmé cette année pour nous 
aider a la formation. J'ai demandé à  Mr Plouviez qui n'est plus licencié actuellement de nous aider dans la 
pédagogie. Il a accepté, nous le remercions.  
 
Une entreprise de chine veut prendre le nom  de notre site "Javelot-du-Nord.com.cn "ou "net.cn "ou 
"org.cn" comme domaine en disant que c'est très important. Pour sa survie, après consultation du comité 
nous avons réservé ce nom de domaine de la fédération qui est le nom de notre site commercial. Le 
problème c'est que c'est payant 140,00 USD pour le mot clé et 38,80 USD (1 USD = 0,86 € actuellement) 
pour le domaine  par an. La  durée  d'enregistrement peut être pour 5 ans  / 10 ans / 20 ans  ou 30 ans,  
nous avons réservé ce domaine pour une durée de 5 ans.  
 
Un petit rappel du dernier PV, la fédération fait une promotion sur les plumets jusqu’au 31 mars 2026 au 
prix de 29 euros la paire. 
 

Rapport Moral approuvé à l’unanimité par les délégués des districts présents 
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Présentation du budget prévisionnel 2026 
 
La Trésorière présente le budget prévisionnel qui s'élève, pour un montant équilibré en dépenses et en 
recettes, à la somme de 54 680,00 €,  
 

Budget prévisionnel approuvé à l’unanimité par les délégués des districts présents 
 
Remise de médailles fédérales   
 
II serait trop long ici de vous relater tous les motifs invoqués par le Président pour ces médailles, mais 
sachez que les récipiendaires ont pratiqué ou œuvré bien des années pour la survie, l’évolution et la 
reconnaissance de notre discipline. 
La commission des médailles et le comité fédéral reconnaissent leurs actions et les en remercient 
amplement. 

- Médaille d’Or décernée à  Mme CARAMIAUX Nathalie 
- Médaille de BRONZE à M. FARCY Jean-Marie 

  
Le comité directeur fédéral a également décidé de mettre en avant 1 personne qui a énormément œuvré 
pendant des années pour notre discipline que ce soit niveau club, district, départemental, ligue ou fédéral. 

- M. PASCAL DELOFFRE 
Il s’est vu remettre un cadre en bois relatant les différents rôles qu’il a tenus ainsi qu’une enveloppe. 
 
Remise des diplômes aux champions 
 
Le président a remis les diplômes de champions de France et vainqueurs de Coupe de France aux joueurs 
présents, les autres aux responsables des districts présents ou représentés.  
 
Remise des aides diverses Fédérales aux districts présents ou représentés 
 
- Parrainage de Districts : 0 € 
- Frais réels d’arbitrage aux qualifications des coupes de France 2025, pour un montant de 378 € 
- Une prime de 30 € est accordée aux clubs ayant des champions en doublettes sous réserve que les deux 
joueurs soient du même club. Montant total de 270 € 
- Aide aux championnats de districts 2025, pour un montant de 309,40 €. 
 
 
Avant de passer aux questions diverses, le président a distribué à tous les délégués des districts présents 
ou représentés un agenda 2026.  
 
Questions diverses à faire par courrier avant le 25 octobre 
 

 Pas de questions reçues. 
 
Cependant, l’Assemblée Générale de la Ligue a eu lieu le 19 octobre 2025 à Abscon. 
Le club de Walincourt a demandé à intégrer le District Valenciennois car ils vont dissoudre ou mettre en 
sommeil le district du Cambrésis. 
Cela a été soumis au vote et cela a été accordé à l’unanimité. 
Maintenant pour que cela se fasse, cette même demande doit être soumise au vote en Fédération. 
Nous allons donc demandé aux délégués des districts de voter pour l’intégration du club de Walincourt 
dans le district Valenciennois suite à la mise en sommeil ou la dissolution du District du Cambrésis. 
 

Approuvé à l’unanimité par les délégués des districts présents 
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 Mme Isabelle BOGNIART demande au bureau si elle peut prendre la parole pour dire quelques 

mots. 
Le bureau a répondu positivement à sa demande. 
 
Mme BROGNIART : 
« 2027 aurait dû être l’année où notre district devait prendre l’organisation des deux championnats du Pas 
de Calais et les deux championnats de France. Les prochaines élections municipales ne nous permettent 
plus de confirmer ces réservations. La ville de Divion n’a pas démarré les travaux du complexe sportif et 
elle a mis en suspend ces décisions.  
Je pense que la fédération ne réalise pas la gravité de la situation concernant les organisations des 
différents championnats. Certaines villes n’ont pas la capacité en salle pour organiser ces championnats. 
Mais je pense que beaucoup de clubs ou districts ne souhaitent plus s’investir. Je les comprends car une 
telle organisation engendre beaucoup de moyens en matériels, humains et surtout financiers. Il faut mettre 
en place plusieurs championnats pour espérer obtenir du bénéfice. Donc notre bénévolat n’est pas 
récompensé pour tout le travail effectué. 
Notre district va tout faire pour trouver des solutions pour ses organisations en 2027. 
Le maire d’Haillicourt veut bien que le district organise un championnat dans sa ville mais j’ai un doute 
sur la capacité de la salle pour accueillir beaucoup de monde avec l’installation des 12 cibles et le 
matériel nécessaire à cette organisation. 
La fédération va effectuer une étude pour la création d’une 5ème division qui va engendrer des coûts 
supplémentaires en prix et récompenses mais également en capacité de salle car plus de joueurs donc plus 
de cibles et un coût supplémentaire en dépenses pour les clubs ou districts qui seront organisateurs. Est-il 
vraiment nécessaire de créer cette 5ème division ? 
 
Réponse du comité fédéral : 

- Le club d’Haillicourt n’ayant jamais organisé de compétition dans cette salle, il faudra 
obligatoirement que la fédération aille visiter la salle pour vérifier la capacité à organiser une 
compétition nationale. Cela sera fait en 2026. 

- En ce qui concerne la 5e division, l’étude sera faite durant 2025, et nous dira aussi s’il faut ou pas 
des cibles supplémentaires. 

 
 Mme Pascal DELOFFRE demande à mettre au PV un petit mot pour Manuel Dias qui a perdu sa 

femme Jacqueline Dias. 
 
Réponse du Président de la fédération : 
Effectivement, en début de séance, j’ai oublié de faire une minute de silence pour nos disparus. 
Nous avons donc une pensée pour toutes les personnes qui nous ont quittées cette année, 
présidents de club, licenciés et anciens licenciés. 

 
Mots des invités 
 

- M. Pascal DELOFFRE : « Merci pour l’invitation, je n’ai rien d’autre à ajouter. » 
 

Tirage de la tombola gratuite. 
 
Les responsables de la Fédération ont procédé au tirage de la tombola gratuite.     
 
Pot de l’amitié. 
 
Avant le verre de l’amitié offert par le club d’Abscon, Mr. HAY Didier, président de la FFJTSC, souhaite 
à tous un bon retour et les remercient encore de leur présence. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 

Le Président   

                   

D. HAY                                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transmis à : Comité FFJTSC (20), Présidents Ligues (
ventiler à leurs clubs.   Secrétariat 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 17h20.

      Le Secrétaire 
                                                    

                                                                                 

), Présidents Ligues (1), Départements (3), Districts (1
Secrétariat d’Angres. 

17h20. 

Le Secrétaire général  
                                                                                                        

  
     D. SARPAUX 

Districts (12) qui doivent le 


